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J’ai l’honneur de vous comm.miquer ci-joint le texte d’une lettre dat&e 
du 17 avril 1984, qui vous eot adresr6e par M. Mail Atalay, reprkmtant de la 
R6publtque turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais oblig4 de bien vouloir faire distribuer le texte de la prhmte 
lettre et de son annexe cme document dr la trente-huitikmo session de 1’Asmenbl~e 
g&&ale, au titre du peiné 41 de l’ordre du jour , et du Conmil de s&?urit6. 
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ANNEXE 

Lettre dat/e du 17 avril 1984, adrese6e au Secrétaire qin&ral 
par M. Na il Atalay 

A un moment où l’on s’efforce diligemment d’amener les peuples chypriotes turc 
et grec à la table de ndgociation dans le but de régler le dlff6rend qui les oppoee 
depuis si longtempe, il est vraiment décourageant de constater que l’administration 
chypriote grecque continue de prendre des mesures hostiles à la population 
chypriote turque. Je suis certain que vous reconna$trez avec moi que l’insistance 
avec laqwlle cette administration impose à la population chypriote turque des 
mesures qui tiennent de l’emlargo 6conomique ne peut qu’exacerber la situation et 
faire obstacle aux initiatives tendant à un rhglement du conflit chypriote. 

Comme vou8 le BaverI l’administration chypriote grecque a donné des ordres 
pour qu’on empkhe les visiteurs qui arrivent & Chypre par les ports et adroporte 
du nord de se rendre dans le rud, Les visiteur8 qui entrent à Chypre par les ports 
du sud sont rarement autoris&s à se rendre dans le nord ou alors sont strictement 
tenues & regagner le sud avant le coucher du soleil. Les visiteurs &trangere se 
trouvant au sud et qui souhaitent se rendre en Turquie ne refoivent pas de 
l’adminbtcation chypriote grecque l’autoriaetfon d’y aller a partir de l’sbroport 
d’Ercan, çe qui leur permettrait d’atteindre leur destination en trois quarts 
d’heure. On 1~8 oblige & paseet par Athhee, ce qui leur vaut, en plus deca 
inoonv6nient@ qu’occasionnent un voyage plur long et une perte de temps, deo 
d&warer ougplkwntafrer. 

(Oi!an6) Naih ATALAY 
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